
Rapport financier 2025

Analyse du budget réalisé en 2025 :

Les charges réalisées sont de 264 287,33 euros donc conformes au prévisionnel. 

Parmi les postes de dépenses importants,  les prestations de service sont conformes au prévisionnel.  Ces
prestations recouvrent principalement des frais d’édition : livret des sorties, plaquettes. La plaquette sur les
orthoptères n’a pas pu être éditée avant la fin de l’année, par contre nous avons réédité celle sur les reptiles
qui était épuisée.

La  sous-traitance  site  concerne  la  Réserve  Naturelle  Régionale  des  étangs  de  Mépieu.  Les  charges  sont
inférieures au prévisionnel qui est établi selon ce qui est prévu au plan de gestion. Les devis ont été un peu
moins élevés. 

Les charges de personnel sont un peu supérieures au prévisionnel et surtout en augmentation par rapport à
2024. Ceci s’explique par le recrutement de Céline mi-novembre, en remplacement de Pierrette qui a pris sa
retraite en fin d’année. De ce fait une indemnité de départ en retraite calculée selon la convention collective
lui a été versée. Ce versement a été anticipé et étalé sur les exercices antérieurs grâce à la comptabilisation
chaque année d’une provision, qui a fait l’objet d’une reprise en 2025, c’est à dire un produit couvrant une
partie d’indemnité. L’indemnité avait été positionnée dans le BP sur la ligne des primes mais a en fait été
intégrée dans le compte des salaires. Elle est soumise aux charges sociales. 

Les charges de personnel représentent plus de 50% de nos charges. L'équipe comptait également en 2025
quatre autres salariés en CDI : Raphaël notre directeur, Alexandre, chargé de missions scientifiques à plein
temps,  Jean-Marc,  à  quart  temps,  chargé de  divers  suivis  naturalistes.  Deux  salariées  en  CDI  effectuent
quelques heures par semaine : Nicole, qui tient la comptabilité et Sandrine qui est chargée du nettoyage des
bureaux des salariés (total de 2,9 Équivalent Temps Plein). 

Nous avons accueilli plusieurs stagiaires dont trois pour lesquels une gratification a été versée. Ils ont travaillé
sur le projet de modernisation des ZNIEFF et sur le plan de gestion de l’ENS de Trept.  Les gratifications sont
versées selon le plafond légal. Par ailleurs, plusieurs stagiaires sont également accueillis chaque année dans le
cadre de stages de courte durée donc n'apparaissant pas dans le  budget (stages d’observation de 3ème
jusqu’au BTS). Cet accueil est important pour la motivation et la formation des jeunes mais il est également
chronophage pour les salariés et de nombreux candidats ne peuvent donc pas être accueillis.

Les produits réalisés de 257 093,31 euros sont un peu inférieurs aux prévisions.
Les prestations de service correspondent à des travaux relatifs au plan de gestion du castor financé par la
Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné (CCBD) et à une action de formation auprès de l’OFB. 

Les principaux financements correspondent à des subventions d'objectifs. Ces subventions correspondent au
co-financement de travaux identifiés : 

✔ La subvention du Conseil régional couvre 70 % des frais de fonctionnement et d'investissement de la
gestion de la Réserve Naturelle Régionale des étangs de Mépieu. Les 30% restants sont versés par la
Société Vicat propriétaire d’une partie du site. Le versement interviendra en 2026 sur présentation
d’un  dossier  justifiant  des  actions  et  travaux  réalisés  conformément  au  plan  de  gestion.  Les
prestations  sont  réalisées  en  interne  ou  sous  traitées :  surveillance  du  site,  entretien  des
équipements,  gestion des milieux,  suivis scientifiques réguliers...  ainsi que des actions spécifiques
(notamment, en 2025, une étude de la qualité des eaux , un inventaire des organismes du sol, une
étude sur les champignons et une étude sur les bryophytes)

✔ Le  Conseil  départemental  de  l’Isère  nous  a  accordé,  dans  le  cadre  de  son  appel  à  projets
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« Biodiversité », des subventions pour plusieurs actions pour un total de 46 000 euros en 2025. 

✔ Les communautés de communes du territoire de notre association, des Balcons du Dauphiné et des
Vals du Dauphiné, ont continué à soutenir nos actions dans le cadre de conventions pluriannuelle,
celle concernant la CCVD ayant été renouvelée en 2025 pour 4 ans. 

Ces conventions précisent la nature des actions cofinancées par les communautés de communes, telles que
les actions de veille écologique ou des actions visant à la prise en compte de l'environnement dans les projets
d'aménagement du territoire. 

Par ailleurs des financements privés dans le cadre du mécénat d'entreprise ont été poursuivis en 2025 par la
société  VICAT  et  la  société  PERRIN  pour  la  continuation  du  programme  Roselière,  dans  le  cadre  de
conventions.

L’intégralité des données naturalistes récoltées par l’association tant à travers les activités bénévoles que les
travaux  pour  lesquels  nous  obtenons  des  financements  sont  transmises  à  nos  partenaires  et  mises  à
disposition gratuitement. 

Résultat déficitaire de : - 7 194 euros

Ce montant viendra réduire le montant de notre fonds associatif. Ce résultat s’explique principalement par
des charges de personnel plus élevées en 2025 du fait  du départ  en retraite d’une salariée.  En effet,  la
provision pour indemnité de retraite ne couvre pas la totalité de la charge constatée au titre de l’année du fait
de son mode de calcul, et nous avons dû anticiper le recrutement de sa remplaçante afin d’assurer un tuilage. 

Encore merci à toute l’équipe de Lo Parvi pour son investissement et son excellent travail. 

Trésorerie au 31 décembre : 

Au 31/12/2025, la trésorerie est en légère augmentation. Les amortissements et provisions n’impactent pas la
trésorerie  de  l’exercice  considéré.  La  trésorerie  représente  environ  10  mois  de  dépenses.  A  noter  qu’il
convient  de  disposer  d’une  trésorerie  suffisante  afin  d’être  en  capacité  de  payer  le  moment  venu  les
indemnités de retraite des salariés. 
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 BILAN  -  ACTIF :

En 2020 nous avions effectué plusieurs investissements  pour le local : 

– réseau électrique et informatique ;

– installation de deux éviers et meuble de cuisine pour les salariés ; 

– remplacement d'une partie du matériel informatique des salariés devenu obsolète ; 

– remplacement d’un éco-compteur pour la RNR de l'étang de Mépieu. 

En 2021, nous avions continué à remplacer le matériel informatique des salariés devenu obsolète. 

En 2022, nous avons dû remplacer le vidéo projecteur. Nous avons également refondu le site internet avec un
changement de prestataire. 

En 2023, nous avons terminé le renouvellement des ordinateurs des salariés, procédé au remplacement du
serveur qui dysfonctionnait. Les frais de transfert de notre base de données naturaliste ont également été
portés en immobilisations. 

En 2024, nous n’avons pas réalisé de nouveaux investissements. 

En 2025 l’ordinateur utilisé pour la bibliothèque et les stagiaires a été remplacé. 

4687  Produits  à  recevoir   :  cela  correspond  aux  subventions  d’objectifs  à  recevoir,  soit  la  totalité  de  la
subvention du Conseil régional pour la gestion de la RNR des étangs de Mépieu, le solde des subventions du
conseil départemental et de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné, qui seront versés après
l'assemblée générale et la transmission des pièces justificatives demandées par chacune des collectivités. 

BILAN  - PASSIF :    

Le résultat est imputé dans le  compte « fonds propres ». Les fonds propres enregistrent l’excédent ou le
déficit des exercices. Ce compte totalise donc les résultats antérieurs et présente un solde de 298 619 euros
au 31/12/2025.

Figure  également  dans  le  compte  153200  le  total  des  provisions  pour  indemnité  de  départ  en  retraite
comptabilisées au 31/12/2025. 

Lors  du départ  en retraite  de nos salariés,  l’association devra  procéder aux versements  d’indemnités  de
départ en retraite dans les conditions fixées par la convention collective que nous appliquons. Elle prévoit
qu’en cas de départ à la retraite le salarié perçoit une indemnité de départ à la retraite égale à l'indemnité de
licenciement pour motif personnel telle que définie à l'article 4.4.3.2 de la convention, et calculée dans les
mêmes conditions. Il percevra donc une indemnité égale à un quart de mois de salaire par année de présence
dans l'entreprise,  portée à un tiers de mois pour la onzième année de présence, ainsi que pour les années
suivantes.  

Il est recommandé de comptabiliser une provision dès l’entrée du salarié afin d’étaler la charge. 

La provision est calculée selon la méthode préconisée par l’autorité des normes comptables. Le calcul assez
complexe est réalisé par notre expert comptable sur un logiciel à partir des données salariales.

En 2025, la variation nette est négative du fait du départ en retraite d’une salariée. Toutefois, nous continuons
à calculer une provision pour les autres salariés. 

43 et 44 Personnel et organismes sociaux : toutes les charges de personnel et toutes les charges patronales
dues ont été réglées début 2025. 

408100 Charges à payer : ceci correspond à une facture de prestation pour la RNR des étangs de Mépieu qui
n’avait pas été reçue au 31/12/2025
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Budget prévisionnel 2026

Le budget prévisionnel est relativement stable par rapport au réalisé 2025.

S'agissant des charges : 

Le  poste  le  plus  important  reste  les  frais  de  personnel.  Le  montant  est  inférieur  à  2025,  année
impactée par le départ en retraite d’une salariée et le recrutement anticipé de sa remplaçante. A
noter  que cette dernière,  recrutée à  mi-temps  comme l’était  Pierrette,  va  également  assurer  les
travaux actuellement réalisés par Nicole qui a donné sa démission et quittera l’association le 31 mars
2026 (elle est déjà retraitée).  Le budget prévisionnel tient également compte de l’augmentation des
primes d’ancienneté. 

Nous prévoyons d'accueillir 3 stagiaires en 2026 pour des stages de 5 et 6 mois, des gratifications sont
donc  prévues.  Le  montant  est  en  augmentation  du  fait  de  stages  plus  longs  qu’en  2025.  Deux
stagiaires travailleront sur l’atlas ornithologique et le troisième sur l’ancrage territorial de la Réserve
Naturelle Régionale des étangs de Mépieu.

Les amortissements sont stables. 

L'évolution des frais fixes ne devrait pas être significative. 

Le poste de « sous traitance sites » est lié à des produits (études et travaux prévus dans le cadre de la
gestion de la RNR des étangs de Mépieu). En 2026 sont notamment prévus la poursuite d’une étude
sur les champignons, le suivi ornithologique par baguage, le suivi des papillons de nuit, le suivi des
araignées des tourbières et des opérations de broyage de marais.  

S'agissant des produits : 

La gestion de la Réserve Naturelle Régionale des étangs de Mépieu est cofinancée par la Région et
par Vicat. Nous avons budgété ce qui était prévu au nouveau plan de gestion et dans la convention.
La subvention régionale pour l'année 2026 a été votée en 2025.

Pour  ce  qui  concerne  le  Conseil  départemental,  nous  avons  sollicité  une  subvention  pour  le
cofinancement de plusieurs projets. Le montant indiqué au BP correspond au montant total sollicité.
Nous espérons que le conseil départemental poursuivra son soutien à nos actions. 

Le partenariat se poursuit avec les communautés de communes des Balcons du Dauphiné et des Vals
du Dauphiné. Le montant annuel des subventions est voté annuellement, les sommes prévisionnelles
sont fixées en fonction des conventions pluriannuelles. 

Les  prestations  de  service  prévues  concernent  le  plan  de  gestion  du  castor  financé  par  la
Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné et une nouvelle formation sollicitée par l’OFB
sur les plans de gestion d’espaces naturels. 

Le poste relatif au suivi de sites correspond pour partie au financement de Vicat pour la RNR des
étangs de Mépieu, pour le reste à divers suivis sur des ENS locaux. 

Le partenariat effectué dans le  cadre du mécénat d'entreprises privées avec Perrin est  reconduit
(suivi écologique effectué selon le protocole ROSELIERE). 

Enfin,  nous solliciterons des  sponsors  pour  l'édition de la  plaquette sur  les  orthoptères,  dont  la
publication était initialement prévue en 2025. 
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COMMENTAIRES détaillés par compte de PRODUITS – Réalisé et prévisionnel
BR : Budget Réalisé          BP : Budget Prévisionnel
7013 Vente de publications :  Correspond aux ventes d’ouvrages (plaquettes papillons, batraciens, reptiles,
livre de géologie…). 
BR : réel supérieur au BP.
BP : report du BP antérieur. Montant irréguliers. 

7060 Études prestations de services : 
Au niveau du BR 2025, cela correspond : 
- à des actions relatives au plan de gestion du castor porté par la Communauté de Communes des Balcons du
Dauphiné ;
- à une action de formation (plan de gestion des espaces naturels) qui a été demandée par l’Office Français de
la Biodiversité.  

Les mêmes prestations sont prévues pour 2026. 

7061 Suivi et gestion de sites : 
Ce poste concerne le suivi scientifique de divers ENS locaux (Dizimieu, Montcarra, Charette, Siccieu-St Julien
et Carisieu, Chozeau, Villemoirieu, St Romain de Jalionas, Optevoz, St Sorlin de Morestel, St Baudille-de-la
Tour,  Trept,  La  Balme les  Grottes,  Hières-sur-Amby,  Panossas,  Vignieu…),  des  suivis  scientifiques  sur  des
carrières en exploitation (Vicat et Perrin) et à une partie de la gestion de la Réserve Naturelle des étangs de
Mépieu (pour les 30 % financés par Vicat).
BR 2025 : Le réel est inférieur au prévisionnel. Le BP repose sur une estimation. 

BP 2026 : ajusté selon les commandes prévisionnelles.

707 Reventes en l’état : 
Réalisé 2025 inférieur au BP. Sans incidence sur le résultat, le montant est équivalent dans les achats (compte
607).
BP 2026 : montant ajusté.  

740  Subventions  de  fonctionnement :  les  communes  de  Saint-Chef  et  Creys-Mépieu  nous  ont  versé  des
subventions de fonctionnement. Pour Creys-Mepieu, il y a eu en 2025 un versement au titre de 2024 et un
versement au titre de 2025 . Nous les en remercions. 
BP 2026 : reconduction selon montants reçus au titre de 2025 

741 Subventions d’objectifs   :   
Conseil régional : concerne la gestion de la Réserve Naturelle Régionale des étangs de Mépieu hors actions de
bénévolat. La subvention du Conseil régional couvre 70 % des frais de fonctionnement et d'investissement.
Les 30% restants sont versés par la Société Vicat propriétaire d’une partie du site (compte 7061). Les charges
sous-traitées correspondantes figurent au compte 6041. 

BR 2025 : nous n’avons pas reçu d’avance. Le montant accordé par la commission permanente de l’assemblée
régionale a été porté en produits à recevoir. Le versement interviendra après présentation des justificatifs et
approbation des comptes. 

BP 2026 : le montant prévisionnel est établi en fonction des actions prévues dans le cadre du plan de gestion
établi pour la période 2023-2032 : à partir du diagnostic écologique, une arborescence a été réalisée avec 3
enjeux de conservation (Marais, capacité d’accueil des étangs et mares de la biodiversité et enfin les prairies
et pelouses). Il découle de ces enjeux de conservation 37 objectifs opérationnels. Le plan de gestion a été
validé par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel puis par le comité consultatif de la Réserve
et enfin la Région. Il est entré en vigueur à partir de janvier 2023. 

Sont notamment prévus en 2026 une action de broyage sur 2 sites qui ne font pas l’objet  d’un broyage
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annuel,  la  poursuite  d’une  étude sur  les  champignons,  le  suivi  ornithologique  par  baguage,  le  suivi  des
papillons de nuit, le suivi des araignées des tourbières et un diagnostic d’ancrage territorial. 
Les subventions prévues par le plan de gestion pour 2026 ont été accordées par la commission permanente
de l’assemblée régionale en 2025.
Nous remercions la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Société Vicat et la commune de Creys-Mépieu pour leur
soutien indispensable à la gestion de la Réserve Naturelle Régionale des étangs de Mépieu.

Conseil Départemental : 
Le  Conseil  départemental  délivre  des  subventions  dans  le  cadre  d'un  appel  à  projet  annuel  dénommé
« soutien du Département de l’Isère en faveur de la diversité du vivant ». 
En 2025, nous avions sollicité une participation à hauteur de 46 000 euros pour le financement de plusieurs
projets :
- en complément des travaux réalisés en 2024 sur la modernisation de l’inventaire départemental des ZNIEFF,
complétude des formulaires décrivant les 128 zones ainsi déterminées, incluant des prospections sur des sites
pour lesquels les données sont insuffisantes ; 
- poursuite des actions d'éducation, formation et de sensibilisation à l'environnement envers divers publics ;
- édition d'une plaquette d'aide à l'identification des criquets, sauterelles et grillons du Nord-Isère (édition
décalée au début de l’année 2026).
Le Conseil départemental nous a versé une avance. Le solde a été comptabilisé en produits à recevoir. 

Pour 2026,  nous sollicitons une participation à hauteur de  46 000 € pour le cofinancement de plusieurs
projets : 
-  réalisation de  travaux  visant  à  actualiser  les  connaissances  sur  le  peuplement  ornithologique  de  l’Isle
Crémieu et mesurer son évolution sur les cinquante dernières année qui aboutiront à la publication d’un atlas
commenté  des oiseaux de l’Isle Crémieu; 
- poursuite des actions d'éducation, formation et de sensibilisation à l'environnement envers divers publics ;
- édition d'une plaquette d'aide à l'identification des libellules du Nord-Isère.
Nous espérons que le Conseil départemental poursuivra son partenariat à nos côtés et nous remercions nos
élus départementaux pour leur soutien.

Communautés de Communes : 
La convention pluriannuelle avec la communauté de communes des Balcons du Dauphiné a été renouvelée en
2022 pour une durée de 5 ans. 
La subvention allouée par la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné concerne notamment  les
actions de veille écologique de l'association et les travaux visant à prendre en compte l'environnement dans
les projets d’aménagement du territoire. 
La communauté de communes fait également appel à nous en fonction des dossiers en cours (plan de gestion
des zones humides, étude sur la ressource en eau, rivières, biodiversité…). 

La convention pluriannuelle avec la communauté de communes des Vals du Dauphiné a été renouvelée en
2025 pour 4 ans. La subvention allouée par la Communauté de Communes des Vals du Dauphiné permet de
financer les actions de préservation des milieux, de veille écologique, de sensibilisation à l'environnement et
de connaissance et diffusion des données naturalistes. 

BP 2026 : le montant retenu est celui prévu par les conventions. Toutefois, il reste soumis à un vote annuel de
chacune des collectivités. 
Nous  remercions  à  nouveau  les  élus  communautaires  pour  leur  confiance  et  leur  soutien  depuis  de
nombreuses années.  

7581 Adhésions : 
BR 2025 : réel supérieur au BP et en légère progression. 
Il est précisé que les sommes complémentaires sont comptabilisées en dons. Nous remercions l'ensemble de
nos adhérents pour leur soutien. 
BP 2026 : ajusté selon les réalisés antérieurs. 
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7582 Mécénat entreprises     :  
La société Vicat s'est engagée de manière volontaire dans le suivi écologique de certaines de ses carrières
selon un protocole standardisé national (programme Roselière). Une convention de partenariat a été mise en
place entre Vicat et Lo Parvi pour mener ensemble ce programme de suivi écologique qui rentre dans le cadre
de notre projet associatif naturaliste. 
A compter de 2026 Vicat poursuit cette action mais les prestations feront l’objet de facturations. 
La  société  PERRIN a  également  mis  en place de manière  volontaire  ce  suivi  écologique sur  les  sites  de
carrières  d’Arandon-Passins  et  Montalieu.  Une  convention  de  partenariat  a  été  signée  en  2024  et  se
poursuivra en 2026.

7583 et 7584 Produits autres activités : 
Cela concerne : 
- les recettes de la vente des cartes de pêche du Grand-Etang de la RNR de Mépieu dont l’association a été
chargée ;
- des participations demandées pour les formations des adhérents ;
- le remboursement par les participants des frais relatif au week-end adhérents.  Cf commentaire compte
6585. 

766 Produits financiers : Il s'agit des intérêts des comptes sur livrets : Crédit Coopératif et Crédit Agricole. 
Réel 2025 conforme au BP. 

771 Dons     :   
Le montant correspond à des dons des adhérents. 
Ces dons contribuent à l'équilibre de notre budget et au financement d'activités non rémunérées par ailleurs.

7713 Libéralités  perçues : abandon des  frais  des  bénévoles ;  correspondant au poste  de charges  compte
62513. Les bénévoles pouvant demander un remboursement de leurs frais, nous prévoyons toujours une
marge pour le BP. 
Merci à eux !

772 Sponsors publications :
L’édition de la plaquette prévue pour 2025 ayant pris du retard, nous n’avons pas sollicité de sponsors. Le
montant est reporté sur le BP 2026. 
Les sponsors sollicités pour cofinancer ces éditions sont SPIE Batignolles-Favier, PERRIN, VICAT. 

7815 reprise sur provision retraite :
Ce poste retrace l’évolution du montant des provisions comptabilisées en prévision du départ en retraite des
salariés, qui donne lieu au versement d’une indemnité telle que prévue par la convention collective. 
Pierrette ayant pris sa retraite au 31/12/2025, une reprise sur la provision antérieurement comptabilisée a été
effectuée.

COMMENTAIRES détaillés par compte de CHARGES – Réalisé et prévisionnel

6020 Petits matériels : 
Réel proche du BP. Les achats sont effectués selon les besoins réels. Il s'agit de petits matériels et matériels
informatiques. 
BP 2026 : ajustement selon les réalisés antérieurs (dépenses variables selon les besoins).

6022 Fournitures de bureau : réalisé inférieur au BP 2025. 
Montant reconduit pour le BP 2026. 
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60224 Fournitures pédagogiques : pas de dépenses en 2025. 

6040 Prestations de service : réel proche du  BP. 
Les dépenses récurrentes concernent l'édition de la brochure « sortir », le coût d'une licence du logiciel In
Design qui  facilite la mise en page des plaquettes et d’une licence Adobe Acrobat ainsi  que des frais  de
prestations liées à la maintenance de la base de données GéoNature.
L’édition de la plaquette sur les orthoptères est reportée sur 2026. 
Par contre en 2025 nous avons réédité la plaquette sur les reptiles ce qui n’était initialement pas prévu. 

Le  BP  2026  inclut  également  des  frais  de  maintenance  pour  le  changement  du  logiciel  de  suivi  de  la
bibliothèque. 

6041 et 6042 Sous traitance des sites : 
Les prestations concernent principalement la RNR des étangs de Mépieu. Pour 2025, conformément au plan
de gestion, il s'agit de prestations régulières (broyage, suivi oiseaux – i.e. les opérations de baguage, ...), ainsi
que des prestations spécifiques (en 2025, une étude de la qualité des eaux , un inventaire des organismes du
sol, une étude sur les champignons et une étude sur les bryophytes). 
Réalisé 2025 inférieur au BP : les devis pour certaines études ont été légèrement inférieurs au prévisionnel. 

BP 2026 : outre les dépenses récurrentes, sont notamment prévus en 2026 la poursuite d’une étude sur les
champignons, le suivi des papillons de nuit et le suivi des araignées des tourbières . Le broyage du marais de
Marterin  et des Leschères de Champdieu, qui est prévu 2 fois pendant le plan de gestion, sera également
réalisé. 

605 Achats pour sites : réel inférieur au BP
Le poste concerne essentiellement les achats nécessaires pour la gestion de la RNR : matériel selon ce qui est
prévu au plan de gestion et achat de vêtements spécifiques obligatoires fournis par « Réserves Naturelles de
France» pour le personnel assurant la surveillance du site.
Ces frais sont inclus dans la demande de subvention adressée à la région pour couvrir les frais de gestion de la
RNR. 

6061 Fournitures eau, électricité, chauffage : BR inférieur au BP. Les frais de chauffage ne concernent que la
maison principalement utilisée par les bénévoles. Des efforts importants sont réalisés (réduction des périodes
de chauffe et de la température) afin de contenir les coûts. 
En particulier, la salle du CA n’est plus chauffée en hiver, et les réunions délocalisées dans une salle de la
commune de Trept que nous remercions !  

6063 Consommables entretien : dépenses minimes. 
Les achats de produits d'entretien pour le local sont comptabilisés dans ce compte. 

607 Achats pour revente : réel inférieur au BP. 
BP 2025 évalué en fonction des BR précédents (reprise du BP 2024). Correspond à divers achats groupés
(livres, petit matériel) à rétrocéder aux adhérents (difficile à évaluer, mais montant équivalent en produits
compte 707). 

6132 Loyers     : loyer versé à la mairie de Trept. Il intègre les dépenses de fluides pour les bureaux côté salariés. 

615 Entretien du local : frais d’entretien du local et du matériel. L'entretien courant concerne le photocopieur,
l'informatique, ... 

6160 Assurances : réel conforme au BP. Nous sommes assurés pour le personnel, les bénévoles, les locaux, le
matériel… auprès de la MAIF. 
BP 2026 selon appel à cotisation. 
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6180 Documentation : réel proche du BP. L'association dispose de nombreux ouvrages. De nouveaux achats
sont régulièrement effectués pour compléter la bibliothèque selon les besoins des salariés et des bénévoles.
La bibliothèque est ouverte à tous !

6183 Colloques formation continue :  Les frais  correspondent principalement à la participation au colloque
annuel des Réserves Naturelles de France pour la partie qui n’est pas prise en charge par RNF. 

6226 Honoraires : correspond aux frais de l’expert comptable (paie et révision comptable). 

623 Relations Publiques : Réalisé légèrement supérieur au  BP. 
Reconduction du BP 2025 pour le BP 2026. 

62510 Déplacements salariés : réel proche du BP. Variable suivant les sites d’études. 
BP 2026 ajusté selon le réalisé antérieur. 

62512 Déplacements stagiaires : les stagiaires se sont déplacés avec les salariés. Le BP prévoit le versement
de frais qui peuvent varier selon tâches confiées et les sites d’étude. Il s'agit des frais de déplacements des
stagiaires (avec ou sans gratification).
BP 2026 ajusté selon les réalisés antérieurs et le nombre de stagiaires.

62513 Déplacements de bénévoles : réel supérieur au BP. Il s’agit des frais de déplacements valorisés mais
pour l’essentiel abandonnés par les bénévoles au profit de l’association (se retrouve en produits 77130). 
Le poste est en augmentation du fait de la modification du barème applicable. 

6260 Affranchissements : réel proche du BP, reconduit pour 2026.
 
6262 Téléphone : réel inférieur au BP. 
BP 2026 ajusté selon le réalisé. 

6263 Internet : réel proche du BP. Il s’agit des frais d’hébergement du site internet et de la base de données
GéoNature.

627 Commissions bancaires : réel proche du BP. Ce sont les frais de gestion de nos comptes tenus au Crédit
Coopératif et au Crédit Agricole Sud Rhône Alpes. Montant ajusté pour 2026. 

628 Cotisations adhésions     : réel proche du BP (adhésions à diverses associations).

6281  Abonnements :  réel  proche  du  BP.  Toutes  les  revues  que  nous  recevons  sont  disponibles  à  la
bibliothèque. N’hésitez pas à venir les chercher. Les variations proviennent du fait que certains  abonnements
couvrent 2 ans. 

63123 Uniformation     :   taxe patronale. Il s’agit de la part conventionnelle pour la formation professionnelle des
salariés. 

64 Charges de personnel      : réel proche du BP 
En  2025,  l'équipe  comptait 6  salariés  en  CDI :  Raphaël  notre  directeur,  Alexandre,  chargé  de  missions
scientifiques,  à  plein  temps,   Jean-Marc,  à  quart-temps,  chargé  de  divers  suivis  naturalistes,  Pierrette,
secrétaire à mi-temps. Deux salariées en CDI effectuent quelques heures par semaine : Nicole, qui tient la
comptabilité et Sandrine qui est chargée du nettoyage des bureaux des salariés (total de 2,9 Équivalent Temps
Plein). 
Nous sommes affiliés à la convention collective nationale des métiers de l’Éducation, de la Culture, des Loisirs
et de l'Animation agissant pour l'utilité sociale et environnementale, au service des Territoires (ÉCLAT). 
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Les autres postes concernent les charges patronales obligatoires. 
Il est précisé que le nettoyage de l'autre bâtiment est assuré par des  bénévoles (commission Entretien des
bâtiments) que nous remercions. 

Pierrette CHAMBERAUD a pris sa retraite le 31/12/2025. Nicole quittera également ses fonctions le 31 mars
2026. Nous avons embauchée Céline à compter du 17/11/2025. Elle va assurer les tâches de secrétariat ainsi
que la saisie des écritures comptables. 
Le  BP  2025  mentionnait  une  prime  plus  importante  afin  de  tenir  compte  de  l’indemnité  prévue  par  la
convention collective en cas de départ en retraite, en fonction de l’ancienneté. L’indemnité a été intégrée sur
les autres lignes de paie. Le total reste proche du BP. 

Nous appliquons le point au montant fixé par la convention. Le BP tient compte de l’évolution de l’ancienneté,
des évolutions de point intervenues et d’une estimation des augmentations possibles en cours d’année. 

6475 Médecine du travail     :    réalisé conforme au BP. 

65830 Indemnités  Stagiaires     :   nous  avons  accueilli  3  stagiaires  en 2025 pour  des  durées  donnant  lieu  à
gratification. Le montant réalisé est supérieur au BP car l’un des stages a été prolongé par rapport à ce qui
était initialement prévu. 
Ils ont travaillé sur le projet de modernisation des ZNIEFF et sur le plan de gestion de l’ENS de Trept. 
Les gratifications sont versées selon le plafond légal. 
Par ailleurs, l'association a accueilli comme chaque année plusieurs stagiaires dans le cadre stage de courte
durée donc n'apparaissant pas dans le budget (stages d’observations de 3eme jusqu’au BTS). Cet accueil est
important pour la motivation et la formation des jeunes mais il est également chronophage pour les salariés
et de nombreux candidats ne peuvent donc pas être accueillis.

BP 2026  : nous accueillerons 3 stagiaires pour des durées de 5 et 6 mois pour lesquels des gratifications sont
prévues selon le taux légal. Deux stagiaires travailleront sur l’atlas ornithologique et le troisième sur l’ancrage
territorial de la Réserve Naturelle Régionale des étangs de Mépieu.

65850 Dépenses Week-end adhérents     :  
En  2025,  le  Week-end  s’est  déroulé  au  cirque  d’Archiane.  En  2026,  un  week-end  est  prévu  en  Savoie.
L’association  a  avancé  l’acompte  pour  réserver  le  gîte  et  centralise  les  paiements.  Les  recettes
correspondantes figurent au compte 7583.

6811 Dotation aux Amortissements     :     réel conforme au BP. Ils correspondent à l'amortissement devant être
constaté sur les immobilisations figurant à l'actif (cf. commentaire sur l’actif).
Le  BP  est  ajusté  selon  les  investissements  déjà  réalisés  et  en  cours  d'amortissement,  et  selon  les
investissements prévus en 2026.

6815 Provision pour risques et charges     :   
Depuis 2022 nous comptabilisons une provision afin d’anticiper le montant des indemnités de départ  en
retraite que nous devrons verser en application de la convention collective. Cf. partie « passif ». 
En 2025 nous constatons une reprise de provision (cf. explication compte 7815 reprise sur provision retraite )
Le montant de la provision annuelle a été ajusté compte tenu de la dernière simulation par salarié disponible. 
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Compte de résultat – Réalisé au 31/12/2025 comparativement au Budget prévisionnel 2025 et 
Budget Prévisionnel 2026 :  
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Bilan au 31/12/2025 et évolution par rapport au 31/12/2024 : 
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Marie-Noëlle BLANCHET 

Trésorière
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